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CONSTAT :  ETUDES DE   
CONCEPTION (2) 



•  Les personnels (utilisateurs ) sont pas intégrés dans le 
projet  :  
Les ‘consultations’ ( IRP , Personnels ,) sont 
tardives ou discontinues  ( APD , Dossier Permis 
Construire) : Modifications difficiles / options 
irréversibles  

Lacunes de compétences des personnels et IRP
( lecture de plan , formation à l’analyse de poste,
…) 

 



Les critères de prévention des risques professionnels 
sont insuffisamment transcris dans le ‘Programme’: 
 Risques liés à la mobilisation des personnes    
 Élaboration et distribution des repas  
 Accès toiture, entretien des équipements et locaux 
techniques , 
 …  
  



ACTIONS   



•  Constituer une équipe autour du Maître d’ouvrage 
avant la phase conception , phase de 
programmation   : CHSCT , personnels, référents 
Manutention , ergonomie , ergothérapeute , .. 

•  Utiliser les conseils des services prévention des 
CARSAT : Assistance , recommandations , guide 
bonnes pratiques  

•  Intégrer le résultat de l’évaluation des risques comme 
critères: Document unique d’évaluation des risques  
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